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Les Intérêts Economiques
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Conférence de M. le Dr Berset, de l'Office cantonal de l'économie de guerre

à l'Assemblée générale de l'A. D. I. J. du 28 juin 1041.
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3. Revision cles installations de chauffage.

En application de l'Ordonnance N° 9 du Département de
l'économie publique concernant la revision et la mise en état des
installations de chauffage, notre Office a été chargé de l'organisation

et de la surveillance de ces revisions. D'après l'ordonnance
en question, tout propriétaire d'une installation de chauffage avec,
chaudières d'une surface de chauffe de plus de 5 m2 ou dont la
consommation annuelle dépasse 8 tonnes de charbon ou 5 tonnes
de mazout, est tenu de soumettre cette installation à une revision.
Celle-ci est confiée à des maisons spécialisées, agréées par notre
Office, et leurs rapports sont soumis à des sous-commissions
composées de spécialistes en chauffage. Suivant le résultat de ces
rapports toute attribution de combustible peut être suspendue si
un propriétaire se refuse à faire faire les réparations ou changements

reconnus indispensables par les reviseurs pour l'obtention
d'un rendement plus rationnel des chaudières et pour éviter un
gaspillage de combustible. Sur les 4500 installations de chauffage
astreintes à la revision dans le canton de Berne, 1800 ont été revisées

jusqu'à présent.
4. Communautés de travail dans les transports aulomobiles.

Depuis la deuxième mobilisation générale en mai 1940 les
cantons sont tenus d'organiser des communautés de travail grou-
* Voir les bulletins N° 4 et 5/1941
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